
( N o 51) 

M A N D E M E N T 
de Son Exce l lence Monse igneur 

A R T H U R D O U V I L L K , 

E v ê q u e de Sa int -Hyac inthe , 

à l 'occasion du 

C E N T E N A I R E D U D I O C E S E 

de Sa int -Hyac inthe . 

Nos très chers frères , 

L e diocèse de Sa int -Hyac inthe comptera cent ans d'exis

tence en 1952. 

Notre diocèse, en effet, fut d é m e m b r é de celui de Mont

réal et ér igé le 8 j u i n 1852, et, coïncidence heureuse , il fut 

créé en m ê m e temps que celui de Tro is -Riv ières . 

Nous voulons , N . T . C . F . , céléhrer ce centenaire p a r un 

congrès au Chris t -Roi , et ce congrès nous voulons le prépa

rer longtemps d'avance, afin que vra iment il soit prof i table 

aux âmes . 

Nous voulons donc, N . T . C . F . , la tenue d'un congrès au 

Christ-Roi. Un congrès en l 'honneur du Chris t -Roi ressem

ble sans doute extér ieurement à un congrès euchar i s t ique 

ordinaire , ma i s il en est différent toutefois par son o b j e t 

qui est préc isément le règne social du Christ . 

E n conséquence , le p r o g r a m m e des études , le p r o g r a m 

me des conférences, le p r o g r a m m e des prédicat ions portera 

sur la royauté du Chris t ou sur le règne social du Christ . 

Dès maintenant , N . T . C . F . , il nous p a r a î t bon de fixer quel

ques ja lons sur le terrain doctrinal de la royauté du Chris t . 

Min'lvnienttt des Kvêtjuea de Saint-Hyacinthe, Volume XXII. 



Et tout d 'abord , ce règne social «lu Christ , il faut le fonder 

sur le coeur de J é s u s , Roi et Centre de tous les coeurs; ce 

règne du Christ , il faut le fonder encore sur le sacerdoce du. 

Sauveur , instrument de sanctif icat ion; ce règne social dit 

Christ , il faut enfin le fonder sur l'Action cathol ique et sur 

l'Action sociale , instruments mervei l leux de rayonnement et 

de conquête au r o y a u m e de J é s u s . 

"Dieu, nous dit saint P a u l , nous a arrachés à la puis» 

sance des ténèhres et nous a transportés dans le royaume 

de son F i l s b ien-a imé" (Coloss iens , ch. I . v. 1 3 ) . Jésus noué 

a dél ivrés de l 'empire du démon par l 'oblation du sacrifice 

rédempteur , c'est ce que nous avons considéré , et avec quel 

profit, il y aura huit ans, dan* notre inouhl iable congrèl 

euchar i s t ique de 1944. 

Cons idérons maintenant (T) (fuel est ce royaume spiri» 

tuel dont J é s u s nous a faits les heureux sujets et ( I I ) quelle 

est la nature et quel les sont les fonctions de la royauté sur» 

nature l le que J é s u s exerce sur tous les rachetés ; par là, 

nous connaîtrons , sous un nouvel aspect , la qual i té de chef 

de J é s u s et l 'activité qui en dérive pour L u i , de même que 

le? conséquences heureuses dans nos vies de chrétiens. 

I 

R O Y A U M E D U C H R I S T 

T o u t d 'abord , N . T . C . F . , le sacerdoce du Christ et sa 

royauté sainte ont une telle l iaison entre eux que l'un ne 

se comprend pas sans l 'autre, car ces deux fonctions de 

notre S a u v e u r se compénètrent dans leur mise en action et 

se c o m m u n i q u e n t mutue l lement leurs qual i tés respectives: 

notre Saint Pont i fe . J é s u s , possède un sacerdoce royal, et 

c'est une royauté sacerdota le que nous vénérons dans notre 

divin Roi . E x p l i q u o n s d 'abord comment la royauté de Jésus 

se d is t ingue toutefois de son divin sacerdoce ; nous pourrons 

en*uite, sans r i sque de confusion, montrer les points de ren* 

contre et d'harmonie» de ce* deux pouvoirs de notre Chef. 
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L e Docteur angc l ique divise de la man ière su ivante 

les diverses fonctions et les at tr ibut ions qui appar t i ennent 

au Christ-Chef: " L a tête exerce une doub le influence sur 

les m e m b r e s : une influence intér ieure , car la tête transmet 

aux autres m e m b r e s la puissance de se mouvoir et de sen

tir; et une influence de gouvernement extérieur, car , p a r 

la vue et les autres sens qu i ont en el le leur s iège, la tête 

dirige l 'homme dans ses actions ex tér ieures ; mais l'influence 

intérieure qu i vient du Chris t c o m m u n i q u e sa grâce aux 

âmes et el le n 'appart ient à p r o p r e m e n t par l er qu 'au Chris t 

dont l 'humanité , p a r son union avec la divinité , a la vertu 

de sanctifier; tandis que l'influence de gouvernement exté

rieur sur les m e m b r e s de l 'Egl i se peut être p a r t a g é e p a r 

d'autres en tant qu'i ls tiennent la p lace du Chris t , selon ce 

passage de l 'Epî tre deux ième aux Corinthiens , ch. V, v. 20 : 

"C'est pour le Christ que nous faisons fonction d 'ambassa

deurs, Dieu lu i -même exhortant p a r notre bouche". On a u r a 

donc reconnu dans la p r e m i è r e influence, l'influence inté

rieure, la pu i s sance sacerdota le du C h r i s t ; la seconde, l'in

fluence extér ieure , constitue à p r o p r e m e n t par ler la royauté 

du Christ . 

Au sacerdoce du Christ se rappor tent donc l 'offrande 

du sacrifice r é d e m p t e u r et la communica t ion de toutes les 

grâces qui en découlent , mais à côté de ces influences sanc

tificatrices, il y a encore p lace , dans l 'ordre surnature l , 

pour des fonctions et des activités q u i ne se rat tachent p a s 

directement à la dignité sacerdota le et qui constituent pro

prement l 'exercice du pouvoir royal . 

Si Notre-Se igneur ne devait sauver et sanctifier les 

âmes qu'une à une , qu' indiv iduel lement , i solément les unes 

des autres , il n'y aura i t pas à p r o p r e m e n t par l er de royauté 

à exercer et sa qua l i t é de prêtre lui suffirait pour nous trans

mettre les grâces de p a r d o n et d'union à Dieu . Mais , pa^ 

plus dans le domaine surnature l q u e dans l 'ordre naturel , 

l ' individualisme n'est de mise . L 'Auteur de notre salut n'a 

pas conçu les créatures ra i sonnables qu'il appe l l e à l'exis

tence c o m m e une pouss ière d'être sans l ia ison, ni eoordina-
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tion. Dans Je mourir angé l ique romnio p a r m i les hommes, 

le bon Dieu a établi une h iérarchie , ries rappor t s de solida

rité et rie subord inat ion , et les diverses créatures qu'il a 

appe lées à l 'honneur i n c o m p a r a b l e rie procurer sa gloire 

doivent at te indre la fin sub l ime rie leur existence par cette 

tendance dans la variété rie* moyens employés qu'on appelle 

l 'ordre et l 'harmonie . Nous formons tous une société admi

rablement unifiée, m a l g r é la diversité ries é léments qui la 

composent et la mult ip l ic i té ries f o n d i o n s qu'el le comporte, 

et c'est la société que Notre-Seigneur , clans l 'Evangi le , ap

pel le f réquemment le royaume de Dieu: r o y a u m e de Dieu 

ici-bas qui constitue l 'Eglise mi l i tante ; r o y a u m e de Dieu 

dans une accept ion plus universel le , qui comprend , dans 

l'unité d'une m ê m e société surnature l le , les saints du ciel, 

les âmes p longées dans les flammes purif icatrices et les 

h o m m e s encore obl igés rie lutter sur terre pour mériter la 

g lo ire : voilà la grande unité du corps myst ique . 

Mais on ne saurait concevoir, N . T . C . F . , de société sans 

chef, on ne saurai t imaginer un r o y a u m e sans r o i ; c'est une 

nécessité inhérente à la nature rie tout groupement social 

d'être gouverné. L a poursui te rie la fin c o m m u n e par ton» 

ses m e m b r e s requiert abso lument la coordinat ion des ten

dances rie chacun si Ton ne veut pas about ir à la confusion, 

au désordre et à l 'anarchie: et pour obtenir cette harmonie 

c o m m u n e , cette harmonie d'efforts convergeant au même 

but . il faut une impuls ion c o m m u n e venant d'une même 

caii-c, il faut une direction c o m m u n e venant du m ê m e chef: 

eh bien! mes frères, dans le r o y a u m e rie Dieu , ce chef qui 

gouverne, ce chef qui d ir ige vers la fin voulue rie Dieu les 

effort* rie tous le- m e m b r e s rie cette société surnaturelle, 

c \ M le Chris t -Roi . 

Le Chri>t-Koi , nom rie gloire et rie puissance que la 

mainte Egl ise en ce* derniers temps a proposé avec plus de 

solennité à la foi. à la vénération et à l 'amour ries fidèles. 

L e Chris t -Roi . nom sanctifié par les acc lamat ions victorieu

se- ries glorieux martyrs rie la tourmente mexicaine . Pour

tant, ni le nom. ni la vérité si belle qu'il e x p r i m e ne sont 
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d'invention récente c o m m e un fruit a t tardé des dernières 

spéculations théologiques . L e titre de roi donné au Chr i s t 

est aussi ancien, on pourra i t m ê m e dire plus ancien, q u e le 

christ ianisme, car c'est c o m m e roi que les prophètes nous 

présentent le R é d e m p t e u r p r o m i s ; l s a ï e , chantant les gran

deurs du Messie, d i sa i t : u U n petit enfant nous est né, un fils 

nous est donné; il porte sur son épau le la m a r q u e de sa 

principauté. On le n o m m e le conseil ler a d m i r a b l e , le Dieu 

fort, le Père de l 'éternité, le pr ince de la paix . Il é tendra 

son e m p i r e et donnera une paix sans fin. Il s 'assoiera sur 

le trône de David et possédera son r o y a u m e , pour l 'établir 

et l 'affermir par le droit et la justice/" ( l s a ï e , ch. I X , vv. 6 

et 7 ) . 

C'est la royauté du Sauveur , en m ê m e temps que le 

sacerdoce du Chris t , que p r o c l a m e auss i le p s a u m e des vê

pres: "Dixit D o m i n u s " ; le P è r e y invite son F i l s à p a r t a 

ger son trône j u s q u ' à ce que ses ennemis brisés servent d'es

cabeau à ses p ieds ( P s a u m e 1 0 9 ) . 

Bien d'autres passages des p s a u m e s annoncent la dignité 

royale du Chris t R é d e m p t e u r : " J ' a i constitué mon Roi sur 

Sion, la sainte montagne. . . demande-moi et j e te donnerai 

les nations en hér i tage et les confins du m o n d e en p r o p r i é t é " 

(Psaume 2, vv. 6 et 8 ) . C'est devant le Chris t q u e "se pros

terneront tous les rois de la terre, c'est à Lui que toutes 1c« 

nations rendront un fidèle servage" ( P s a u m e 71 , v. 11) . 

C'est encore c o m m e roi q u e l 'archange G a b r i e l annonce 

à Marie le F i l s de Dieu dont el le sera la m è r e : "Il sera 

grand, dit le messager céleste, et on l 'appel lera le F i l s du 

Très -Haut ; et le Se igneur Dieu lui donnera le trône de 

David, son P è r e , et 11 régnera sur la maison de J a c o b à 

jamais , et son règne n'aura pas de fin*' ( L u c , I, 32 et 3 3 ) . 

Au reste , cette idée de la dignité royale du Messie était 

si ancrée dans l'esprit des J u i f s , au temps de Notrc-Seigneur . 

qu'elle fut m ê m e pour eux l'occasion de bien des erreurs 

sur la nature «le sa mission l ibératr ice ; ils se persuadaient 

que le Christ viendrait les dél ivrer, par la force armée , du 



j o u g des R o m a i n s et assujet t ira i t à la dominat ion d'Israël 

l'univers vaincu. Cette conception trop étroite et trop maté

riel le que les J u i f s «c faisaient de sa royauté contraignit 

le S a u v e u r à user de ménagements dans l 'affirmation de sa 

qual i té de Mess i e : et m a l g r é cette réserve, la l iainc des Juifs 

exploi ta a u p r è s de Pi late ce titre de Messie que J é s u s avait 

revendiqué , pour l 'accuser de conspirer contre César. 

Toute fo i s , J é s u s profita d e cette accusat ion que lui sus

cita l 'hypocris ie des phar i s i ens pour aff irmer solennellement, 

devant le représentant de la puissance romaine , sa qualité 

de Roi et la nature avant tout spir i tuel le de sa divine royau

té: "Es-tu donc R o i , lui d e m a n d a P i l a t e ? Oui, tu l'a9 

dit. reprit J é s u s . J e suis Roi". Cependant , "Mon royaume 

n'est pas de ce m o n d e " ( J e a n , ch. X I X , vv. 36 et 37 ) . Nous 

ne pouvons donc pas douter de l'existence de la divinité 

royale du Chris t , N . T . C . F . 

Mais , nous voulons aussi al ler p lus loin et nous deman

der le sens exact qu'i l convient de donner à ce t itre de roi, 

tel que nous l 'at tr ibuons à notre divin R é d e m p t e u r . 

I I 

N A T U R E D E C E R O Y A U M E 

Et tout d 'abord , N . T . C . F . , la royauté du Christ peut 

s'entendre dans un sens large pour désigner son excellence 

et sa prééminence de perfect ion. De la sorte, il englobe dam 

sa signification toutes les prérogat ives et toutes les primautés 

que nous avons déjà reconnues an Christ et s'identifie avec 

sa qual i té de c h e f du corps myst ique pr ise dans toute son 

extens ion; et c o m m e rense igne Pie X I : "depuis longtemps 

l 'usage a a t tr ibué à Jésus-Chris t le n o m de R o i en raison 

de sa prééminence sur toutes les créatures" (Encyclique 

"Ouas p r i m a s " . 11 décembre 1 9 2 5 } . II est a p p e l é "le roi 

des intelligences*' parce qu' i l possède la science du ciel et 

«le la terre, parce qu ' i l c o m m u n i q u e h toute créature cette 

vérité dont 11 est la s o u r c e et la personnif icat ion; Il est "le 

roi des volontés", parce qu' i l est l 'exemplaire de toute 
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sainteté et parce qu ' i l est le pr inc ipe divin qu i la c o m m u 

nique aux â m e s ; Il est "le ro i des coeurs" enfin, p a r les 

ineffables trésors de char i té qui y sont renfermés et p a r la 

puissance ple ine de douceur qui lui s u b j u g u e invincible

ment le coeur des h o m m e s . 

Avec quel a m o u r des âmes , les fidèles ne se plaisent- i ls 

pas à reconnaître cette tr iple royauté de J é s u s p a r une sou

mission spontanée et généreuse de toute leur puissance au 

Maître a d o r a b l e : soumiss ion de leur intel l igence à Ce lu i 

"en qui sont renfermés tous les trésors de la sagesse et de 

la science" (Coloss iens , ch. I I , v. 3 ) , soumiss ion de leur 

volonté à celui "qui est le pr inc ipe de toute volit ion sainte 

et de toute action p a r f a i t e " (Ph i l ipp icns . ch. I I , v. 1 3 ) , sou

mission de leur coeur à Celui "qui est venu a l lumer sut-

terre le feu du divin a m o u r " ( L u c , ch. X I I , v. 4 9 ) , et dont 

la charité nous prêche nuit et j o u r . 

Cependant , J é s u s n'est p a s seulement ro i selon ce sens 

large a n a l o g i q u e du m o t ; I l l'est a u sens le plus vra i et le 

plus plénier du terme , p a r c e q u e sa digni té royale comporte 

un vér i table pouvoir de gouvernement ; I l l'est p lus par fa i 

tement que n' importe que l souverain , parce q u e sa royauté 

est universel le et s'étend à toutes les créa tures ; I l l'est dans 

l'ordre spir i tue l et t empore l tout à la fois. 

Mais , N . T . C . F . , J é s u s est avant tout roi sp ir i tue l ; son 

royaume c'est l 'Egl i se , cette société par fa i t e qu' i l a fondée 

sur terre pour conduire les h o m m e s à leur fin surnature l l e . 

Le Sauveur pouvai t sans doute c o m m u n i q u e r d irectement 

ses grâces à c h a q u e h o m m e en part icu l ier , m a i s 11 a vou lu 

se servir de l 'Egl ise pour p r é p a r e r les voies à ses divines 

influences et fa i re coopérer les créatures ra i sonnables au 

salut des unes des autres , p a r les mul t ip les secours q u e 

procurent aux h o m m e s l 'union des efforts et l ' impuls ion 

d'une autor i té régulatr ice sage et forte . Ce r o y a u m e divin. 

Jésus l'a organisé a d m i r a b l e m e n t et lui a donné une cons

titution h i érarch ique qui est un chef-d'oeuvre de sagesse 

dont aucun e m p i r e terrestre ne saura i t égaler la perfect ion. 
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v\ qui a traversé sans al térat ion les persécut ions et le» 

bouleversements sociaux, instrument toujours fécond des 

oeuvres de Dieu dans le monde . 

Or, J é s u s a doté son royaume «le tous les pouvoir.-* 

nécessaires au déploiement «le son activité soc ia le : pouvoir 

législatif pour établ ir «le sages lois, qui dirigent l'activité 

«les fidèles sujets «lu Christ vers leur bien c o m m u n ; pouvoir 

exécutif chargé d 'app l iquer ee> lois au mieux «les intérêts 

spir i tuels «h» la société chrét ienne, d'organiser les oeuvre*, 

l'Action ca tho l ique , l'Action sociale , la vi«* paroiss ia le , et 

pour assurer l'intensification de la vie intérieure, la défense 

«le la foi, la préservat ion «le l ' innocence, l 'accroissement et 

la prospér i t é des instituts rel ig ieux, et la propagat ion de 

l 'Kvangile dans les pays infidèles; pouvoir judiciaire, enfin, 

pour trancher le* différends inévitables entre les saints eux-

mêmes et comlnYii plus entre des hommes encore sujets 

à mi l le défa i l lances , et enfin pour venger les transgressions 

de la loi et les infract ions à la d isc ipl ine . Ce tr iple pouvoir 

départ i à l 'Egl ise et p a r t a g é entre les divers ordres de la 

sainte h iérarch ie , reste cependant dans le Christ en sa plé

ni tude, et c'est de Lui qu'en procède , en dernier ressort, 

toute l'efficacité. 11 est le Hoi. et les h o m m e s préposés ait 

gouvernement «le l 'Egl ise ne sont que ses ministres . 

Nous sais issons maintenant la différence qu'il y a entre 

ces deux at tr ibut ions de notre chef sacré : sa dignité sacer

dota le et sa royauté : sa dignité sacerdota le tend directement 

à la sanctif ication intérieure , celle-ci qui d ispose au bien 

les Ames par une activité extér ieure et sociale . C o m m e prê-

tre. J é s u s s ' immole sur la croix, perpétue son sacrifice sur 

nos autels et nous a p p l u p i c cons tamment les fruits de son 

i m m o l a t i o n : c o m m e roi. iNotre-Seigncur nous assemble en 

son Egl i se , il nous réunit sous la houlette de nos pasteurs 

il s t imule et coordonne nos efforts dans le sens de notre 

avantage» commun et «le la plus grande gloire de Dieu. 

Pontife misér icordieux . J é s u s nous rachète au Calvaire et 

produit en nos Ames celte part ic ipat ion à la nature divine 

qui fait de nous ses frères selon la grâce , les fils adoptifs 
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du père céleste et les hérit iers du c ie l ; m o n a r q u e spir i tuel 

et roi paci f ique , le Chris t nous gouverne et nous é tabl i t 

dans l 'ordre et dans la pa ix , et il d i spose par là, nos â m e s 

à recevoir ces dons surnature l s . 

Malgré la différence essentiel le qu i dis t ingue ces deux 

fonctions de notre chef mys t ique , il y a pourtant entre el les , 

nous l'avons d é j à dit, une union int ime et une d é p e n d a n c e 

mutuelle. T o u t d 'abord , une m ê m e onction divine a cons

titué le Chris t -prêtre et l'a sacré R o i , l 'onction de l'union 

hyposlal ique. C'est elle, nous le savons d é j à , qui faisait du 

Verbe incarné le Média teur né, et p a r t a n t le Pont i fe ob l igé 

de l 'humani té ; c'est elle aussi qui a p lacé le Christ à la 

tête de toute créature , pour en fa ire le souverain de la 

terre et des cieux. C'est b ien ce q u e nous apprend Sa Sa inte té 

Pie X I q u a n d il cite le t émoignage de saint Cyri l le d'Alex

andrie: " L e Christ détient la souveraineté de toutes les créa

tures, non par la force ni p a r une concession advent ice , m a i s 

par un droit na ture l" (Sa int Cyri l le d 'Alexandrie , commen-

tarium in L u c a m , ch. X ) . E n outre , " J é s u s n'a p u réal i ser 

sa royauté spir i tuel le que p a r l 'exercice p r é a l a b l e de son 

divin sacerdoce . I l devait d 'abord se l ivrer en vict ime sur 

la croix, racheter son Eg l i se et la purif ier dans son sang 

divin" ( Ephés iens , ch. V., vv. 25 et 2 6 ) , afin de constituer 

ensuite ce r o y a u m e spir i tuel sur lequel il étendrait la pro

vidence de son gouvernement sacré . L a dignité royale de 

Jésus est de ce fai t toute rayonnante des sp lendeurs de son 

caractère sacerdota l et l 'Encyc l ique d é j à citée s'en e x p r i m e 

ainsi: " L e Christ , c o m m e R é d e m p t e u r , a acquis l 'Egl i se 

au prix de son sang, et en qua l i t é de prê tre , 11 s'est offert 

cl s'offre cont inuel lement c o m m e hostie de propi t ia t ion pour 

les péchés ; "auss i , qu i ne voit q u e sa royauté par t i c ipe à 

cette double fonction et en revêt la n a t u r e ? " ( E n c y c l i q u e 

"Quas p r i m a s " ) . 

C'est bien, en effet, du haut du Ca lva i re , du haut d<* 

l'autel de la croix, q u e règne Je Chr i s t -Ro i : "Heguavit n 

ligno Deus" c o m m e le chante la sa inte L i turg ie dans le 

"Vexilla Régis". Cette hymne tout ent ière n'est qu'un chant 
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de t r iomphe on l'honneur cl 11 Pont i fe Ro i , va inqueur de 

IVnfer par le bois de la eroix. La croix, c'est son étendard 

qui «'avance avec g lo ire: "Voxil la Régis prodeunt"; le sang 

qui l' inonde est sa p o u r p r e royale , "Ornata régis purpura"; 

le sacrifice r é d e m p t e u r est sa victoire sur le péché et sur 

la mort . L a pass ion a donc été à la fois l 'exercise du sacer* 

flore de J é s u s et le pr inc ipe de sa royauté effective sur le 

m o n d e 

O t t o union et cet entrelacement de* deux prérogatives 

pr inc ipale* de notre divin chef nou* font pénétrer, du regard 

de la foi. le sens profond et touchant j u s q u ' a u x larmes de 

la couronne d'épines qui orna j a d i s le front de J é s u s en sa 

sainte P a s s i o n : ce s igne de déris ion cruel et sacri lège que 

la b a r b a r e so lda te sque p laça sur la tête de notre adorable 

S a uveur devient le symbole douloureusement expressif du 

sacerdoce royal de notre Pont i fe souvera in: M o n a r q u e spi

rituel , il porte un d i a d è m e : m a i s il ne doit régner que par 

l 'offrande d'un sacrifice dont lu i -même est la v ic t ime; c'est 

p o u r q u o i , les épines perçant son chef auguste composent 

l' insigne de sa royauté . 

Quel coeur croyant ne serait pas ému et subjugué en 

voyant le dévouement d'un tel roi immolé pour le bien de 

son p e u p l e ? Qui ne ploierait le genoux devant la majesté 

toute divine» de ce souverain de nos âmes pour lui dire 

avec a m o u r et on esprit de réparat ion le mot q u e ses bour

reaux lui répétaient en guise d' insulte: "Ave, R e x Judaeo-

r u n i ! " "Roi des J u i f s . Roi du monde , R o i de nos coeurs, 

nous vous sa luons! ' ' Qui surtout ne -e sentirait enflammé de 

zèle et de sainte a r d e u r pour gagner à ce roi divin le plus 

de sujets poss ib le et pour prendre c o m m e mot d'ordre la 

paro le du grand a p ô t r e : "Oportct illutti r e g n a r e : I l faut 

qu'il r è g n e ! " (I Corinthiens , ch. X V . v. 2 5 ) . 11 a bien mérité 

d'être le roi incontesté de l'univers, celui qui l'a si chère

ment conquis au prix de son s a n g : à notre tour, nous vou

lons qu' i l règne sur nous et qu' i l règne en toute réalité et 

efficacité: fc'VoIumu* hune remiare super nos" (Luc , ch. 

X V I L v. 1 4 i . 
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Pourtant , ce règne b ienfa i sant , universel en droit , «lès 

le j our de la Pass ion , voire dès le premier instant de l'In

carnation, ne doit s 'étendre, de fait , sur la terre q u e par 

une série de conquêtes laborieuses , au moyen de luttes in

cessantes, p a r des victoires successives remportées au cours 

des âges sur l'enfer et ses agents. T o u t e l'histoire de TKglise 

est préc isément la m a r c h e en avant de notre glorieux sou

verain soumettant , p a r la force de ses armes spir i tuel les , et 

grâce à la va i l lance de ses troupes , les sujets qui lui a p p a r 

tiennent d é j à par droit de naissance et par droit de rachat , 

niais qui sont encore, rebelles à son autori té . C h a q u e é p o q u e , 

d 'a i l l eurs lui amène de nouveaux bata i l lons , et l'art de la 

conquête var ie dans ses formes accidentel les selon les ma

noeuvres et les ruses diverses qu 'emplo ie l'ennemi p o u r 

échapper à la dominat ion du C h r i s t - R é d e m p t e u r ; et si , 

aujourd'hui , le divin R o i cherche à gagner les fami l les , une 

par une , et s'il veut p lacer son trône d 'amour dans c h a q u e 

foyer, c'est parce que , en ces derniers temps, la puissance 

adverse a spéc ia lement d ir igé ses a t taques contre les re

tranchements de la vie sociale et re l ig ieuse que sont le> 

famil les; en conquérant de nouveau , p a r une action lente 

et profonde , ces cel lules sociales q u i constituent les nat ions , 

Jésus p r é p a r e son règne universel sur le r o y a u m e de la 

grande fami l le h u m a i n e . 

Il régnera , le S a u v e u r bien-a imé, nous en avons pour 

garant la paro l e qu'i l fit entendre à sa confidente de P a r a y -

le-Monial: " J e régnerai m a l g r é mes ennemis sur tous ceux 

qui s'y voudront opposer". Mais il en coûtera le sang de se-

fidèles suje ts et les fat igues incessantes de ses dévoués mi

nistres. Ce n'est, d'ai l leurs , qu'à la fin du m o n d e que le 

royaume de notre divin m o n a r q u e at te indra le terme d" 

son déve loppement et t r iomphera de tous ses ennemi-*, selon 

la prédict ion de saint P a u l : "Alors v iendra la fin, lorsque 

le Christ remettra le r o y a u m e à Dieu , son Père , après avoir 

anéanti toute pr inc ipauté , toute pu i s sance et toute force. 

Car il faut qu' i l règne, j u s q u ' à ce qu' i l ait mis tous ses 

ennemis sous ses p i eds" (I Corinthiens , ch. X V , vv. 24 et 2 5 ) . 
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A cette heure- là , l 'Egl ise , longtemps o p p r i m é e et dou

loureusement déc imée p a r les terribles ravages de Tante-

christ , sera reconst i tuée dans la céleste J é r u s a l e m . "Dieu, 

Roi immorte l des s iècles" (1 T i m o t h é e , ch. I, v. 1 7 ) , régnera 

p a r son Christ dans une paix éternelle . "Quand tout lui 

sera soumis , a lors le F i l s lui -même sera soumis à Celui qui 

lui a u r a assuje t t i toutes les créatures , ,pour q u e Dieu soit 

tout en toutes choses" (1 Corinthiens , ch. X V , v. 2 8 ) . 

Te l l e est. N . T . C . F . . cette royauté spir i tuel le du Christ-

Chef, du Chris t -Roi . Mais , cela nVsl pas tout; Jésus est 

encore Roi temporel de toutes les nat ions et possède une 

vér i table souveraineté sur tous les empires de la terre. "Ce 

serait se t romper é trangement , enseigne P ie X I , que de 

refuser au Chris t , en tant q u ' h o m m e , la royauté temporelle 

sur tout l 'univers". Sans nul doute , 11 a ce pouvoir , en tant 

q u e Dieu , puisqu'en Dieu se trouve, selon l 'Apôtre , la soiycc 

de toute autor i té de gouvernement : "non est potestas nisi 

a Deo" ( R o m a i n s , ch. X I I I , v. 1) ; m a i s J é s u s possède , même 

selon la n a t u r e h u m a i n e , la p léni tude de la puissance tem

pore l l e : "Tout pouvoir m'a été donné, nous dit-il, au ciel 

et sur la t erre" (Matth ieu , ch. 28, v. 1 8 ) ; et cette univer

sal i té n'admet aucune restrict ion, pas p lus dans l'ordre de 

la jur id ic t ion tempore l l e q u e dans le d o m a i n e de la puis

sance spir i tue l le . 

En fait . Jésus -Chris t n'a pas voulu exercer, dans le 

t emps qu'il vécut p a r m i nous, cette souveraineté terrestre 

qui lui appar tena i t de plein droit . Notre divin roi voulait 

se manifes ter à nous dans la transcendance de sa mission 

spir i tuel le , c o m m e "pontife des biens à venir", comme sou

verain d'un "royaume qui n'est pas d'ici-bas". E t pour cela, 

il a renoncé au faste des grandeurs h u m a i n e s et à l'exercice 

d'une royauté temporel le . Vaines étaient donc les crainte* 

de l 'ambit ieux H é r o d e . qui voyait dans l'enfant de Bethléem 

un compét i teur à son trône et un rival dangereux , car il ne 

ravit pas le sceptre temporel celui qui nous apporte un 

r o y a u m e éternel ( Hymne "Crudel i s l l e r o d e s " pour l'Epi

p h a n i e ) . 
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Non moins fausses étaient les imputat ions des J u i f s qu i 

accusaient Notre-Se igneur de soulever le peuple contre la 

puissance de César . Certes , il eût pu se rendre maî tre de la 

J u d é e , de R o m e et de l 'univers, sans violer aucun droit ac

quis, car tous les droits lui appar t i ennent d'une m a n i è r e 

souveraine, et il pouva i t à son gré les abol ir , les transférer , 

et en investir ceux qu'i l lui p la i sa i t . Mai s il n'entrait p a s 

dans le p l a n de la Prov idence q u e J é s u s fît valoir ses dro i t s 

à la royauté effective sur les nat ions et sur les e m p i r e s . 

Aussi, lorsque les J u i f s , toujours hantés par l'idée de la sou

veraineté tempore l l e du Messie , voulurent lui décerner le 

titre de roi , Notre-Se igneur se d é r o b a à leur tentative m a l 

inspirée ( J e a n , ch. V I , v. 1 5 ) . 

Il ne s'ensuit pas toutefois que la royauté t empore l l e 

du Christ soit inuti le et c o m m e non avenue , sans influence 

aucune sur les empires de ce m o n d e , car le fait que notre 

divin R o i est b ien le suzera in de tous ceux qui exercent 

ici-bas l 'autorité du gouvernement est de na ture à affermir 

l'ordre des E t a t s , et doit inspirer à tous, princes et su je t s , 

gouvernants et gouvernés , le respect de l 'autorité dont la 

source est dans le Christ . 

Les chefs d'états, ceux du moins qui part ic ipent a u x 

bienfaits de la Révé la t ion , se souviendront que le pouvoir 

dont ils sont investis n'est qu'une délégat ion de l 'autori té 

souveraine et universel le du Chris t -Roi , et qu'à L u i , ils 

devront un j o u r rendre compte de l 'usage qu'i ls en auront 

fait. N'est-ce-pas l' idée q u e se fa isaient de leur miss ion tem

porelle les mei l l eurs des rois de F r a n c e , surtout l ' incompa

rable saint L o u i s , q u a n d ils se proc lamaien t les l i eutenants 

du roi du ciel. 

Quel le influence sa lu ta ire et b ienfa i sante n'auront donc 

pas sur les chefs des nat ions chrét iennes ces relat ions de 

dépendance qu i font d'eux les minis tres du Chris t -Roi . L a 

royauté de J é s u s leur r a p p e l l e r a qu'i ls n'ont qu'un pouvoir 

d'emprunt reçu d'en-haut; el le leur a p p r e n d r a à subor

donner l'exercice de leur puissance tempore l le à l 'autorité 



- 3 6 1 — 

spir i tuel le de l 'Egl ise , de manière à ne j a m a i s l'entraver et 

à favoriser toujours le bien supér ieur des âmes et de la 

société chrét ienne ( * ) . 

Utile et bienfaisant aux gouvernant*, le souvenir de la 

royauté tempore l l e de J C M I S procurera éga lement aux su-

hordonnés de préc ieux avantages . E l l e r e n d r a leur obéis-

î-ance p lus faci le et p lus p r o m p t e , en l 'éclairant p a r des vue* 

de fo i : el le leur fera a imer une sujét ion qui fait d'eux f 

en fin de compte , des sujets du Chr i s t -Sauveur; elle le» 

portera à vénérer une autor i té dans laquel le ils reconnaî-

tront le j o u g suave du Hoi J é s u s 

On ne saurai t donc conclure q u e la royauté temporelle 

de J é s u s soit vaine et stéri le . Si J é s u s n'a p a s voulu exercer 

par lu i -même la puissance terrestre , retenons toutefois qu'il 

l 'exerce p a r a u t r u i ; et toute pr inc ipauté trouve en lui son 

pr inc ipe et son soutien, n'étant q u e l 'exercice d'un pouvoir 

qui a p p a r t i e n t en p r o p r e au F i l s de l 'homme, "le premier-

né de toute créa ture" (Coloss icns , ch. I, v, 1 5 ) , et "le prince 

des rois de la terre" iApocalypse, 1, 5 ) . C'est lu i qui affer

mit le trône des grands et inspire aux petits l 'amour de 

leur condit ion, le respect de la h iérarch ie sociale, la sou

mission aux autori tés constituées. 

C O N C L U S I O N 

" A h ! qui saurai t d ire le bonheur de l 'humanité , s'écrie 
P ie X L dan* son encycl ique "Quas P r i m a s " si tous, indivi
du», fami l les et Etat* se laissaient gouverner p a r le Christ. 
Tout droit retrouverai t , avec sa v igueur nat ive , son ancienne 
autor i t é : la pa ix réappara î t ra i t avec tous ses bienfaits; Ici 
glaives tombera ient et les armes gl isseraient des mains le 
j o u r où tous les hommes accepteraient de bon coeur la 
souveraineté du Chri - t . le j o u r où ils obé ira ient à ses com
mandements , le j o u r où toute langue confesserait que le 

< 1 ) S u b o r d i n a t i o n indirecte qui ne confère p a s à l 'Egl ise de juri
dict ion t e m p o r e l l e sur le* rCtafs mai? qui ob l ige ceux-ci à ne rfett 
en treprendre de contra ire au bien spirituel et à favor i ser positivement 
ce bien s u p é r i e u r de la société ebrét ienne . 
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Seigneur Jésus -Chr i s t est clans la g loire de Dieu le P è r e . 

Pour que toute société chrét ienne bénéficie de tous ces 

précieux avantages et pour qu'e l le les conserve, il faut f a i r e 

connaître le p lus poss ib le la doctr ine de la dignité roya le 

de notre Sauveur" . 

J é s u s , Chef du corps mys t ique , est donc R o i ; Il est Roi 

temporel, m a i s avant tout II est R o i sp ir i tue l ; sa p r i n c i p a u t é 

temporelle, dé léguée à ses l ieutenants terrestres , doit a p l a n i r 

les voies à l 'exercice de sa royauté spir i tue l le qu ' i l commu

nique à son E g l i s e ; pare i l l ement , la souveraineté sp ir i tue l le 

de Jésus p r é p a r e son c h a m p d'action à son activité sacerdo

tale. Toutes les prérogat ives de notre chef a d o r a b l e se com

plètent de la sorte et convergent à u n e m ê m e fin: infuser 

la vie surnature l l e a u x m e m b r e s de son corps mys t ique , leur 

communiquer cette vie divine qu ' i l reçoit de son P è r e et 

faire monter j u s q u ' à L u i leur adora t ion , leur a m o u r , leurs 

louanges de g lo ire , voi là la fonction du Chef, voi là la fonc

tion du Chris t -Roi . "Ut vitaiti h a b e a n t et a b u n d a n t i u s 

habeant". 

Que Notre procha in congrès a u Chr i s t -Roi soit donc le 

triomphe de la foi qu i a d o r e et q u i r e m e r c i e ; qu'i l soit 

encore le t r i o m p h e de la péni tence q u i d e m a n d e p a r d o n et 

qui exp ie ; qu'i l soit enfin le t r i o m p h e de l 'amour qui unit 

et sauve. 

A ces causes , et le Sa int N o m de Dieu invoqué , Nous 

ordonnons ce qui sui t : 

1.—Nous prescrivons c o m m e oraison c o m m a n d é e pro 

Te gravi l 'oraison au Christ-Roi, à p a r t i r du premier ju i l l e t 

mil neuf cent c inquante . 

2 .—Nous ordonnons , qu 'à compter du premier ju i l l e t 

prochain, on récite au prône les d imanches et fêtes la pr ière 

suivante : 

A U C H R I S T - R O I 

0 Christ J é s u s , j e vous reconnais pour roi universel . 

Tout ce qui a été fait a été créé pour vous. Exercez -ur moi 

tous vos droits . J e renouvel le mes p r o m e n é * du B a p t ê m e 
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en renonçant à S a t a n , à «es p o m p e s et à ses oeuvres, et j ? 

promets rie vivre en bon ebrét ien. Et tout particulièrement? 

j e m'engage à fa ire t r iompher selon mes moyens les droite 

de Dieu et de votre Egl i se . Divin Coeur de J é s u s , j e 

offre mes pauvres actions pour obtenir que tous les coeUKj 

reconnaissent votre royauté sacrée , et que , ainsi , le règme 

de votre P è r e s'établisse dans l 'univers entier. Ainsi soit-il 

( Indulgence p lénière , une fois le j o u r , aux conditions ot&h 

na ire s : confession, communion , visite et prières pour h 

P a p e ; Sacrée Péni tencer ie Apos to l ique , 21 février 1923k 

Coeur S a c r é de J é s u s , ayez pit ié de nous (300 joim 

d' indulgence. Congrégat ion des Indulgences , 26 décembre 

1907) . 

Notre -Dame du Très -Sa int -Sacrement , pr iez ponr not&s* 

Sa int -Hyac inthe priez pour nous ( indulgence de 1C2 

j o u r s , a p p l i c a b l e aux défunts , pour chacune de ces dernière? 

invocations, concédée p a r l 'Evêque de Saint-Hyacinthe) . 

Sera Notre présente lettre pas tora le lue et publiée M 

prône en toute* les églises paro iss ia les et en chapitre dAffi£ 

les c o m m u n a u t é s rel ig ieuses . le p r e m i e r d imanche après *& 

réception et le d i m a n c h e suivant . 

Donné à Sa int -Hyac inthe , sous notre seing et sous le 

contreseing du chancel ier , en la fête du J e u d i - S a i n t , le six 

avri l mil neuf cent c inquante . 

f A R T H U R , 

E v ê q u e de Saint-Hyacinthe 

P a r m a n d e m e n t de Son Excellence, 

Victor Quintal, P.D.9 V.G. 

chancelier. 
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